
 

 
La forme active et l’accord du participe passé avec les auxiliaires avoir ou être aux temps composés 

 
 
 

 « Elle avait parcouru les rues désertes, 

avait frappé à des portes fermées, et avait 

imploré des regards indifférents. Les larmes 

qu’elle avait versées avaient laissé sur son 

visage des traces profondes. Elle s’était 

arrêtée enfin, épuisée par les efforts qu’elle 

avait faits pour sauver ce qu’elle aimait. » 

Victor Hugo – Les Misérables 

 
 
 
 

La forme active est la forme du sujet actif, qui accomplit l’action du verbe. 
- Elle conduit sa voiture.  
“Elle” est le sujet qui fait l’action de conduire. 
 

Aux temps composés, la forme active se conjugue avec le verbe auxiliaire “avoir”, sauf pour une vingtaine de 
verbes de mouvement : aller, arriver, entrer, rentrer, sortir, rester, monter, descendre, passer, venir, devenir, tomber, naitre, 
mourir, partir, etc. et tous les verbes pronominaux : s’endormir, se réveiller, etc.  
- Ils ont visité la Sainte Chapelle, puis ils sont allés dans un petit café au bord de la Seine.  
- Le coureur était tombé et s’était arrêté avant la fin de la course. 
 
Le participe passé est la forme du verbe utilisée pour former, à l’aide des auxiliaires avoir ou être, tous les temps 
composés : elle est allée, on a fait, nous avions fini, vous n’avez pas écouté, elles ont vu, elles étaient sorties, etc. 
- Elle n’a pas compris son message. (“compris” est le participe passé du verbe comprendre au passé composé.) 

- Nous avions longtemps marché. (“marché” est le participe passé du verbe marcher au plus que parfait.) 

- Elle sera allée dans la mauvaise direction. (“allée” est le participe passé du verbe aller au futur antérieur.) 
 
 

Accord du participe passé avec les auxiliaires avoir ou être, aux temps composés de la forme active 
 
1 - Avec l’auxiliaire avoir : 
 

La règle : 
 

A la forme active, les participes passés des verbes conjugués aux temps composés (passé composé, plus que parfait, futur 
antérieur, conditionnel passé, subjonctif passé, infinitif passé, gérondif passé, …) avec l’auxiliaire avoir, s’accordent en 
genre et en nombre avec leur COD (complément d’objet direct) placé devant l’auxiliaire “avoir”. 
- Ils ont gagné la compétition (COD) ? 
- Oui, ils l’ont gagnée. (le COD sous la forme du pronom “l’ ” est placé devant l’auxiliaire avoir, on accorde le participe passé.)  
 

On identifie le COD en posant la question “qui” ou “quoi” après le verbe. 
 

- Il a mis sa veste ? 
Il a mis quoi ? … sa veste. Dans cette phrase, “sa veste” est COD (féminin, singulier). Il est placé après le verbe “avoir”. 
Le participe passé “mis” reste invariable.  
- Oui, il l’a mise. 
Il a mis quoi ? … l’ (pronom COD qui remplace “sa veste”). Dans cette phrase, “l’” pronom COD (f-s) est placé avant le 
verbe avoir. Le participe passé s’accorde en genre et en nombre avec le COD “l’”. 
 

- Ils ont vu l’arrivée du Tour de France ? 
- Non, ils ne l’ont pas vue. 
 

- Vous avez pris toutes vos précautions ? 
- Oui, nous les avons prises. 
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Les participes passés de la très grande majorité des verbes se terminent par une voyelle. On ne peut donc pas entendre la 
différence entre le masculin et le féminin :  “é” = “ée”   -   “i” = “ie”   -   “u” = “ue” 
C’est le cas de tous les verbes du premier et du deuxième groupe. 
Parler : parlé(e)s et tous les verbes en “er” 
Finir : fini(e)s et tous les verbes en “ir” du deuxième groupe. 
 

C’est également le cas de la plupart des verbes irrégulier (3ème groupe) 
Venir : venu(e)s – Sortir : sorti(e)s – Lire : lu(e)s - Attendre : attendu(e)s – Croire : cru(e)s – Suivre : suivi(e)s -  Avoir : 
eu(e)s – Voir : vu(e)s – Savoir : su(e)s – Pouvoir : pu(e)s 
 

Seuls les participes passés de quelques verbes irréguliers se terminent par une consonne, qui sera prononcée devant le “e” 
du féminin. 
Mourir : mort(e) – offrir, ouvrir, souffrir, etc. - offert(e) – ouvert(e) – souffert(e) - faire : fait(e) - mettre : mis(e) – 
prendre : pris(e) – conduire : conduit(e) – dire : dit(e) – éteindre : éteint(e) – écrire : écrit(e) 
 

Attention : 
On n’accorde le participe passé ni avec les COI (compléments d’objets indirects), ni avec le pronom “en” 
 

- Il a téléphoné à sa collaboratrice (COI) ?           
- Oui, il lui a téléphoné. 
 

- A-t-il pris des clés ? 
- Oui, il en a pris. 

 
 
2 - Avec l’auxiliaire être : 
 

Avec l’auxiliaire “être” tout est beaucoup plus simple ! 
 
La règle : 
 

A la forme active et avec l’auxiliaire être, on accorde le participe passé, en genre et en nombre avec le sujet. 
 

 - Elles sont venues.          
- Ils sont partis.           
- Elle est arrivée.          
- Nous sommes resté(e)s tard. 
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Les temps composés 

 

Les temps composés : passé composé – plus que parfait – futur antérieur – impératif passé – conditionnel passé – subjonctif passé – 

infinitif passé – gérondif passé – participe composé, se construisent sur le modèle du passé composé, avec les auxiliaires avoir ou 

être suivis du participe passé du verbe. 
 

Le plus que parfait se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être à l’imparfait. 

- Elles ont diné chez Maxim’s. (Passé composé) 

- Elles avaient diné chez Maxim’s. (Plus que parfait) 
 

- Ils sont rentrés chez eux. (Passé composé) 

- Ils étaient rentrés chez eux. (Plus que parfait) 

Le futur antérieur se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être au futur simple. 

- Vous avez compris l’explication. (Passé composé) 

- Vous aurez compris l’explication. (Futur antérieur) 
 

- Nous nous sommes perdu(e)s. (Passé composé) 

- Nous nous serons perdu(e)s. (Futur antérieur) 

Le passé de l’impératif se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être au présent de l’impératif. 

- Vous êtes rentré(e)s avant minuit. (Passé composé) 

- Soyez rentré(e)s avant minuit ! (Passé de l’impératif) 

Le conditionnel passé se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être au conditionnel présent. 

- Tu as posé des questions. (Passé composé) 

- Tu aurais posé des questions. (Conditionnel passé) 
 

- Elle est née en 1874. (Passé composé) 

- Elle serait née en 1874. (Conditionnel passé) 

Le passé du subjonctif se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être au présent du subjonctif. 

- Les prix ont beaucoup augmenté. (Passé composé) 

- On doute que les prix aient beaucoup augmenté. (Passé du subjonctif) 
 

- Ils ne sont pas partis en vacances. (Passé composé) 

- C’est dommage qu’ils ne soient pas partis en vacances. (Passé du subjonctif) 

L’infinitif passé se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être au présent de l’infinitif. 

- On a acheté un grand sapin de Noël. (Passé composé) 

- On est ravi(e)s d’avoir acheté un grand sapin de Noël. (Infinitif passé) 

- Elle s’est mise en colère. (Passé composé) 

- Elle regrette de s’être mise en colère. (Infinitif passé) 

Le participe composé se construit comme le passé composé avec les auxiliaires avoir ou être au participe présent. 

- Quand elle a compris son erreur, elle l’a corrigée. (Passé composé) 

- Ayant compris son erreur, elle l’a corrigée. (Participe composé) 

- Il s’est regardé dans le miroir mais ne s’est pas reconnu. (Passé composé) 

- S’étant regardé dans le miroir, il ne s’est pas reconnu. (Infinitif passé) 

 

 


